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de.o courses, Lord Stanley put s'amnuser énormément et, s'il faut
coitre ceux qui ont étudié sa r&aùière de procéder, il donna un
libre cours à un génie mierveilleux'pont mettre en tout la confu-
@ion--c'est le Topsy du Département des Colonies.

Ces colonies étaicnt. pour lui dca enjeux et des jetons et le
Gouvernement, une table de rouge et noir. En traitant avec
elles, il déploya l'esprit d'agresion iniré,ýété dans sa famille; et
il était tout naturel qu'il les nitt en guerre l'une contre l'autre
et toutes ensemble contre l'Angleterre. Bien que sn grand-père
filt mort dans son lit, son dernier regard s'était porté sur une*

f aire de ecqa de combat, (la variété des Derbys est célèbre dans
Ie nord,) qui se déchiraient à coups de tvlon tur son couvre-pied;
mais le petit-fils sut jouir de la dignité de sa position qui lui dr~-
nait des colonies pour coqs de combat. C'est, en effet, pendant
son confulat.qu'apparut l'écule des iéformatcurs dra colonies et'

-Charles Bulier, Lord Howick, 31. Rtintoul et Sir William.Moles.
worth psarlèrent et écriVIrent beaucoup dans l'amusante persua-
sion quIls mettaient le Secrétaire coloial dans une vraie colère.

(La fin à demain.)
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. Thiliaudeau--en proposant, M. l'Orateur, Ii résolution
suivante, dont avis a é:é donné depuis longtemps: " 1C'est l!opi.
di Dion dle cette Chambre que toute tentative de légsislation aff.e.

"tant une section de la province, contrairement aux vaux de la
mkajorité des représentants de cette section, serait pleine de
dangereuses coniéquences pour le bien.étre do la province, et

49 donnerait lieu à be.aucoup d'injustic"-ie suis persuadé que
J'awais l'appui des députés de la cité de Québec, car leur ina-
jorité est non seulement double, nmais triple mnê.ne. (Rires.)

Afin de bien expliquer la portée de cette motion, qu'il me soit
pris de remonterun peu pluis aut,pour rappelpr à nues collègues

canadiens-françaitt la but do l'union des deux Canadas
On n'en a jamais douté parmi nous, l'intention du gouverne

ment métropolitain, en forçant le Bas-Canada à consentir à cette
union, é'ait d'ar.éantir la race françiiise. Heureuseement, ce plan
n'a pas iéussi aussi bien qu'on l'avait esFéiAé, et si nous tenons
réellement à le fatire échouer continud'!eient, nous n'avons qu'à
maintenir dans cette Chambre le principe de la douUa majorité

Efacz ce principe et vcui combles cn un instant le fossé qui
sépare les deux Canadas, à la plus grande joie des ennemis
acharré3 de notre race. En effet, l'union des deux provinces
doit être considérée comme un"- pure eon!é lérition, car ju.%qu*à

F ëiient elle n'est pas parvenu-! à me!ttre de 1lhnmogéné*:é entre
l deux parties de l'Etat, et ai nous avbn-i un gouvernement qai

nous eat commun, c'est pour les besoins d'une, administration
géné -rale, car dès qu'il s'agit d'inté ôta particuliers, ce gouverne-
ment cesse d'être commun aux deux CJanadas, ainsi qu'on s'en
con1vaincra en se rappelant q-ie chacune des deux provinces a son

il, en notre qualité de traducteur, nous pouvons ajtuter que
bien des fois nous nous trouvons estbarrs!éi en pi bience d'un de

se adjectifs, ne sachant pas si lazu:eura voulu l*enploycrau têri-
eux nu pourse moquer. Dans ce cas-ci,pa exetruplz, l'expression de
out1yin;,, dont 'M. WVlitty W'est servi p. ur désigner les habitants
des colonies britanniques, est donné2 aux cerfs et aux autres
animaux des parcs anglais, qui parviennent à franchir les bar-
rières 11Ma à le verbe anglais Io lie a une 8eco ride sipi iflr.ation, il
veui dire mentir, et, à ce, compte-là the nuil.efnq sljccts rffiHer
Majet-y signifierait ttut simplement Las menteurs cffroti de Sa
Majesté. Mais, en prenant iiLêne le nrot dans sa pressi-.ère ac-
ception, nous ne devonrs pas nous trouver flatté.i d"ê:re comparés
à des cerfs qui avaient donrà.le change à leurs ;pirdiens, veni
l'un 1840.

procureur-général, ion solliciteur-général et- son surintendant de
'instruction publique.
A l'époque où cette union eut lieu, le Bas-Canada renfermait

une population bien plus considérable que celle d'î IlautCanada.
Néanmoins, comme cette union, je le répète, était faite sur une
base fédérative, il fut décidé que les deux Provinces enverraient
à cette Chambre un nombre égal de représentants. Ce principe
a été toujours respecté. En 1849, il est vrai, quelques politi-
ques du Baa-Canada voulurent le modifier; mais, non seulement
ils virent se leer contre cux toute la représentati(,i haut-cana-
dienne, mais parmi les Bas-Canadiens eux-mêmues, le plus grand
nombre leur fut défavorable. (Ecoutez.)

Eh I bien, pourquoi les Haut-Canadienis ont-ils modifié i ce
point leur manière de voir ? Est-ce parce qu'ils croient que la

coprio des chiffres. du recensement serait aujourd'hui à
luavnae ? Je suis forcé do.le croire et s'ils osent pmrrler

avec sincérité, ils avoueront eux-mêémes qu'aujourd'hui pas plus
qu'en 1849, ils ne feraient pas si grande montre de, leur &mour
de ce rincipe théorique, ai sa mise en pratique ne devait pas
être, dans leur opinion , toute à leur avantage. (Ecoutez, écou-
tez.) Quant à moi, ai j'ai un conseil à leur donner, c'est de -i%
rés3igner à ne voir jamais l'application du ce principe à l'égard
des deux Canadas, car les Canadiens-Français ne consentiront
pas à se laisser inmoler sur un principe abstrait. Mais ce con-
seil est bien inutile> car ai quelques Hlaut-Canradiens fout ai grand
bruit autour de ce projet de réforme électorale, c'est. dans mon
opinion,1 simplement pour s'en faire un marche-pied qui les fasse
parvenir au pouvoir. Qu'ils réussissent un jour et ils abandonne-
ront ce principe, coutue étant d'une application impossible dans
les Can-adas-Unis.

Mais ai tiens déplarons que l'unionî dcs deux Caniadas (si
maintenant sur le pied d'une fédération, nous devonq admieite,
comme conaéquenc', Uue 12 gouvernement sýera et% possession de
la ozmnflatict, de.. deux parties de la p!rovince. C'est pourquoi
le propoberii à la Chambre de déclarer que dan-3 son opinion
toute tentative de lê-rislation qui concernerait une des parties
de la province, contrairement un% votes de la majorité des a-epié-
sentain de cette partie, aurait les conséquences les fflus dange-
reuses pour le bon ordre du pays et dontiorait nuissance à de
grandes injustices.

J'ai l'espoir de voir cette résolution reçue favorablement par
le minstèr-e, car elle est basée sur un principe que les membres
de ce dernier ont proclamé en 1856. En effet, le ministie dont
je vais citer ies paroles, parla, non seulenmnt en son propre nom,
niais aussi au nom de tous ses collègues.

(Après avoir lu un passage des rapports parlementaires du
Globe, de 1856, dans lequel le Procureur-Général de l'Ouest di-

aè s'tr covin u qu'n prted aroicliéai.hs
tie M." T i e cn tiu ncstr e:

V oici la 1ésolution qu e miste prps lric mrBie qu le prnipe de ma Dobl jrité ne si a eon
"a- la onsIion, cee Cbe e st d'opininq'~gu

"v eeni e t 'n e im oa en ne r tie d a P o i c
"contrairement aux désira bien exprimés de cette division, serait
"plein do danger pour le bien-être de la Province." (Applau-

dissements.)
Eh!1 bien, ma résolution, si j'en excepté le mot systématique,

que je n'ai pas ewploSé comme étant trop vague, puisqu'on ne
sait pas si cela signifie un gouvernement qui durerait un mois,
ou deux mois, ou trois, ou toute autre période, cette résolution,
dis-je, est copiée" tetuellement, sur celle du ministre. L'omis-
sien du mot syss:énatique D'altère en rien le principe qui veut
que les ministres sortent du cabinet dès qu'ils a'aperçoi'?entt qu'ils
U'Ont pas la confiance des représentants de leur P>rovince re-
spective. (Non. Non.)

Maintenant, qu! ce manque de confiance doive être exprimé à
propos d'un veo sur une question locale ou à tout autre sujet,
c*est ce qu'il ituporte peu de définir, car it est évident, eni cette
circonstance, qu'une manjoritô partielle, en -mesure d'emporter un
votc'de wiaîqýe de confiance, pourrhit aussi eniFé2ýber la passa-
tion do iiipurte quelle loi d'un inté ôt local. Il est vrai que
ce sentit faire alors une opposition factieuse; mais et serait une
oon-.é.ucnco forcêaede ladéclaration qu'un ministère n'est tenu do

es


